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Accès au droit et à la justice

Demande d’aide juridictionnelle (Formulaire 16146*03)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 16146*03 
Les documents à joindre au dossier sont indiqués dans la notice d’accompagnement. Il est également nécessaire de
joindre une attestation si l’assureur ne prend pas en charge les frais.
La notice contient également des informations concernant l’attestation de non-prise en charge par l’assureur. Cette
attestation doit être complétée par vous-même et votre assureur si ce dernier ne prend pas en charge les frais du
procès et jointe à votre dossier.
Le lieu du dépôt de la demande est le bureau d’aide juridictionnelle compétent pour votre domicile.

Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=R1444
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